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Introduction  

Par délibération du 6 Octobre 2014, le Conseil Municipal de la C ommune de Saint -Vincent de Barbeyrargues a 

prescrit lõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme (PLU) en remplacement de son Plan dõOccupation des Sols 

(POS) dont la dernière Modification (la 3 ème ) a été approuvée le 28 Mai 2010.  

Les ®tudes relatives ¨ lõ®laboration du PLU ont été engagées en Janvier 2015.  

La concertation a eu lieu tout au long de la d®marche dõ®laboration du projet de PLU et a ponctu® ses 

différentes étapes de Février 2015 (premiers éléments de diagnostic) à Juin 2016 inclus.  

Cette concertatio n sõest adress®e ¨ toute la population vincenotte et a permis des ®changes constructifs et de 

qualité.  

Le présent bilan de concertation se compose comme suit  : 

Ĕ Une première partie rappelant les principes de la concertation,  

Ĕ Une deuxième partie exposant les  outils de communication et de concertation qui ont ®t® mis en ïuvre 

tout au long de la proc®dure dõ®laboration du projet de PLU, 

Ĕ Une troisième partie restituant de manière synthétique les échanges qui ont eu lieu,  

Ĕ Une quatrième partie apportant des répons es aux questions issues de la concertation afin dõinformer les 

personnes sõ®tant exprim®es de la mani¯re dont leurs observations ont pu et pourront °tre prises en 

compte ou pas.  

Il est cependant précisé que le bilan de la concertation ne peut apporter de r éponses à titre individuel, mais 

uniquement de façon thématique et transversale.  
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Les principes de la concertation de la population  

LLAA  PPRROOCCEEDDUURREE  DDõõEELLAABBOORRAATTIIOONN  DDUU  PPLLUU  

Lõarticle L153-8Á du Code de lõUrbanisme, octroie aux communes ou aux Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale (EPCI) compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant 

lieu et de carte communale la comp®tence pour ®laborer leurs Plans Locaux dõUrbanisme (PLU). 

La proc®dure dõ®laboration dõun PLU comprend plusieurs étapes  : 

 

 

Une concertation en 2 phases tout au long de la d®marche dõ®laboration du PLU 

2ème  phase de concertation  : enquête publique  

1ère  phase de concertation men®e durant lõ®laboration du projet de PLU 
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Le schéma ci -avant illustre que la concertation nõest pas une ®tape de lõ®laboration du PLU dans la mesure o½ 

elle est présente tout au long d e la démarche . Toutefois, deux phases doivent être distinguées  : 

Ĕ La premi¯re r®alis®e durant lõ®laboration du projet de PLU (rapport de pr®sentation, PADD, orientation 

dõam®nagement et de programmation, r¯glement, annexesé) et faisant lõobjet dõun bilan qui doit être 

approuv® par le Conseil Municipal en m°me temps ou avant lõarr°t du projet de PLU. 

Ĕ La seconde qui sõeffectue apr¯s lõarr°t du projet de PLU et lõapprobation du bilan de la concertation de 

la phase n°1. Cette seconde phase de concertation consis te dõune part en la mise ¨ disposition du 

public du projet de PLU arr°t® et dõautre part en une enqu°te publique dõun mois r®alis®e ¨ lõissue de la 

consultation des Personnes Publiques Associ®es (PPA), soit 3 mois minimum apr¯s lõarr°t du projet de PLU 

par  le Conseil Municipal.  

LLEESS  MMOODDAALLIITTEESS  DDEE  LLAA  CCOONNCCEERRTTAATTIIOONN  

L'action publique repose de plus en plus sur l'information et la mise en place d'un dialogue constructif avec les 

populations concernées.  

Les articles L103-2° à L103-6Á du Code de lõUrbanisme indique que dans le cadre de lõ®laboration du PLU de la 

commune, le Conseil Municipal (ou lõEPCI comp®tent) d®lib¯re sur les objectifs poursuivis et sur les modalit®s 

dõune concertation associant pendant toute la dur®e de lõ®laboration, les habitants, les associations locales, et 

les autres personnes concern®es. A lõissue de cette concertation, le Maire en pr®sente le bilan devant le Conseil 

Municipal qui en d®lib¯re et le bilan de la concertation est joint au dossier de lõEnqu°te Publique. 

La Commune de Saint -Vinc ent de Barbeyrargues a donc, le 6 Octobre 2014, dans le cadre de la délibération 

prescrivant lõ®laboration de son PLU, d®fini les modalit®s de la concertation de la population quõelle souhaitait 

mettre en ïuvre tout au long de lõ®laboration du projet de PLU jusquõ¨ son arr°t par le Conseil Municipal. 

Ainsi, lors de cette s®ance, le Conseil Municipal a d®cid® que la concertation devait °tre mise en ïuvre selon les 

modalités suivantes  : 

- Exposition  et mise ¨ disposition des ®l®ments dõ®tude au public qui ®voluera tout au long des études et des 

documents de lõ®laboration du PLU 

- Mise ¨ disposition du public dõun registre servant ¨ recueillir par ®crit les remarques et propositions qui pourront 

également être adressés par courrier à Mme le Maire  

- Organisation  dõau moins 2 réunions publiques  

- Parution  dans le bulletin municipal de la Commune  

Conjointement à ces modalités de la concertation, des réunions plus spécifiques ont été organisées  : 

V Dans le cadre la Commission de suivi des travaux du PLU  

V Le 23 Février 2015 ave c le Conseil Départemental sur les thématiques des routes/accès et de gestion du 

pluvial  

V Le 22 Juin 2015 avec le d®bat et lõadoption ¨ lõunanimit® par le Conseil Municipal des orientations g®n®rales 

du projet dõam®nagement et de d®veloppement durables 

V Le 15 Septembre 2015 avec la DREAL pour un cadrage préalable suite à la décision de soumettre la 

Commune à une Evaluation Environnementale  

V Avec  les PPA le 13/04/2015 (présentation du diagnostic et des premiers travaux sur le PADD) et le 07/03/2016 

(présentati on de la traduction règlementaire  : r¯glement et son zonage, OAP, Emplacements R®serv®s, é). A 

travers ces ®changes, lõobjectif a ®t® dõanticiper au maximum les remarques qui pourraient °tre ®mises lors de 

la consultation officielle qui sera effectuée au c ours de lõ®t® 2016, ¨ lõissue de lõarr°t du projet de PLU 
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Les outils de la concertation  

Suite à la délibération de prescription et conformément aux objectifs liés à la concertation, des outils 

dõinformation et de  communication ont été développés, afin de permettre au plus grand nombre de personnes 

dõexprimer leur avis et de prendre connaissance du projet de PLU au fur et ¨ mesure de son avancement. 

LLEESS  RREEUUNNIIOONNSS  DDEE  CCOONNCCEERRTTAATTIIOONN  

Deux r®unions publiques ont ®t® tenues au cours de lõ®laboration du PLU et un atelier participatif avait été réalisé 

en 2013. Bien que ce dernier ait eu lieu «  en marge  » du projet de PLU puisquõil avait été tenu avant la 

d®lib®ration de prescription, la d®marche sõinscrit compl¯tement dans le cadre de lõam®nagement du territoire 

vinc enot et donc dans sa règlementation et dans le PLU.  

Les réunions publiques  

Les r®unions publiques se sont d®roul®es dans la salle Eug®nie DUBOIS implant®e sur lõavenue des C®vennes. 

La communication sur la programmation de ces 2 r®unions publiques sõest faite par le biais de journaux locaux 

notamment «  Midi Libre  è, des bulletins municipaux, dõaffichages en Mairie et dõinvitations dans les bo´tes aux 

lettres ou par messagerie.  

Outre la pr®sence du bureau dõ®tude en charge de lõ®laboration du PLU lors de ces réunions, Mme le Maire et 

une grande partie du Conseil Municipal ®tait ®galement pr®sents afin dõanimer le d®bat et de r®pondre aux 

questions des participants.  

Réunion publique n°1 du 10/06/2015 «  Présentation du projet communal PADD  »  

Outre une présenta tion de la démarche du PLU et une brève exposition de la synthèse sur support 

cartographique des enjeux identifiés dans le diagnostic, la réunion avait pour objet la  présentation du PADD.  

Il sõagissait de pr®senter les 3 grands axes du PADD ainsi que leurs objectifs. Cette r®union a donc ®t® lõoccasion 

de d®battre sur les grands principes qui ont ensuite permis dõ®laborer le r¯glement, son zonage et les OAP. 

La r®union a ®t® riche en ®changes et en recueil dõavis et de suggestions. Parmi les th®matiques abordées 

peuvent être citées  : le stationnement et plus spécifiquement le stationnement pour les personnes handicapées, 

la proc®dure pour lõinstauration dõun P®rim¯tre de Protection Modifi® (Eglise paroissiale class®e comme 

Monument Historique), les déplaceme nts « doux  è, lõ®quipement ¨ cr®er en face de la Mairie et les commerces 

en général, le traitement qualitatif des espaces publics, la gestion du pluvial ou encore la possibilité de modifier 

le Plan de Prévention des Risques incendies de forêts (PPRif).  

 

Tract pour la 1ère Réunion Publique  
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Les articles de presse dans le «  Midi Libre  » sur la programmation et la tenue de la 1 ère  réunion publique  

 

Page dõaccueil du document projet® lors de la r®union publique du 10 juin 2015 
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La 1ère réunion publique de présentation du PADD  
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Réunion publique n°2 du 30/03/2016 «  Présentation des OAP  »  

Apr¯s un bref rappel des grands principes du diagnostic et du PADD, les 5 projets dõOrientations 

dõAm®nagement et de Programmation ont ®t® présentées aux vincenots présents. Les schémas des OAP ont été 

le support pour de nombreux échanges notamment sur la traduction dans le zonage et son règlement. Les 

thématiques abordées sont notamment  : la gestion du pluvial, lõorganisation de la circulation motorisée et 

piétonne, la protection des paysages, du cadre de vie et de la biodiversité, les constructions réalisées au «  coup 

par coup  è et les op®rations dõam®nagement dite ç dõensemble è, la mise en valeur de lõancienne carri¯re, é 

 

Lõarticle de presse dans le «  Midi Libre  » sur la programmation de la seconde réunion publique  

 

Lõarticle de presse dans le ç Midi Libre  » sur la tenue et le déroulement de la seconde réunion publique  
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Page dõaccueil du document projet® lors de la r®union publique du 10 juin 2015  

 

 

La seconde réunion publique de présentation des 5 OAP  
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Lõatelier participatif de 2013 

Bien quõil soit intervenu pr¯s de 2 ans avant lõ®laboration du PLU, cet atelier participatif constitue un ®l®ment 

majeur de la concertation.  

Organisé le 1 2 avril 2013, il a donn® lõoccasion de d®battre des possibilit®s de r®am®nagement du cïur de 

village et a donné lieu à un rendu avec notamment un rapport et une carte de synthèse des orientations du 

projet de réaménagement.  

Il a r®uni une cinquantaine dõinvités ; les usagers de lõespace du centre village et les d®cideurs du futur 

aménagement de cet espace  ; représentants des écoles, élus de la commune, techniciens, riverains, parents 

dõ®l¯ves, propri®taires de terrains avoisinants, repr®sentants associatifs, é 

Lõatelier sõest organis® en 2 ®tapes afin de faire discuter les participants ¨ dans un premier temps sur le diagnostic 

du site, puis dans un second temps sur les propositions dõam®nagement du centre village : 

F Etape 1 : Quels sont les enjeux du site  ? 

F Etape 2 : Quels aménagements sont attendus, souhaités  ? 

Chacune des phases était organisée en deux étapes de travail  : 

F Une pr®sentation de la part du bureau dõ®tudes (Agence SCE) 

F Des groupes de travail de 6 à 8 personnes  

A chaque étape, les participants se répartissaient en 4 groupes de travail. La composition des groupes de travail 

a changé à chaque phase afin de favoriser la multiplicité des rencontres et donc des points de vue.  

A la fin des phases, une restitution des principales conclusions a été effectu ée par chacun des groupes de travail 

au travers de 5 propositions identifiées comme majeures. Puis, individuellement, chaque personne a évalué les 4 

propositions les plus importantes et celle avec laquelle elle était en désaccord.  

Lõatelier a mis en ®vidence la dominante dõune vision et des id®es largement convergentes et partag®es. En 

particulier, il a t®moign® dõune ambition forte de pr®server lõidentit® villageoise et conviviale de ce centre village 

autour dõam®nagements cr®ant des dynamiques favorisant lõappropriation des espaces par les pi®tons. Des 

divergences sont apparues ponctuellement sur des orientations précises comme la relocalisation de la salle 

polyvalente ou le réinvestissement des anciens terrains de tennis.  

Suite à la synthèse des différent s ®changes intervenus, les 7 composantes du parti dõam®nagement retenu sont 

les suivantes  : 

I. Apaiser la circulation au cïur du village et redonner la priorit® aux modes doux 

II. Aménager une véritable place de la Mairie  

III. Améliorer le fonctionnement du complexe s colaire et anticiper ses besoins futurs  

IV. Requalifier lõesplanade en espace public multifonctions 

V. Maintenir la place du v®g®tal en cïur de village et faciliter son appropriation par les usagers 

VI. Optimiser le site des  anciens tennis pour renforcer lõoffre de commerces et services et diversifier lõoffre en 

logements du cïur de village 

VII. Encadrer lõam®nagement des parcelles constructibles autour du cïur de village en  cohérence avec le 

parti dõam®nagement 
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Ce parti dõam®nagement synth®tis® graphiquement dans un plan de référence a été repris dans le PLU  : 

Ĕ Dõabord dans le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) dont il constitue lõun des 3 

axes majeurs «  Am®nager le cïur de village pour affirmer un p¹le articulateur et f®d®rateur » avec les 

objectifs et orientations stratégiques suivantes  : 

× TRAITER LES ESPACES ET ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

V Aménager une véritable place de la Mairie  

V Améliorer le  fonctionnement du complexe scolaire et anticiper ses besoins futurs  

V Requalifier lõesplanade en espace public multifonctions  

V « Composer  » des franges et des pénétrantes paysagères fondées sur le végétal, le pluvial et 

lõorganisation de la densification 

× FAVORISER LES MODES DE DÉPLACEMENT « DOUX » ET LA CONVERGENCE VERS LE PÔLE GÉNÉRATEUR DE 

DÉPLACEMENTS 

V Affirmer les lia isons douces dans et vers le ç cïur de village è 

V Traiter la voirie et « limiter » le stationnement  

Ĕ Ensuite dans le cadre de la traduction r¯glementaire avec la r®alisation dõune Orientation dõAm®nagement 

et de Programmation (OAP) «  Requalification du cïur de village  » et des dispositions de nature à permettre la 

concr®tisation de lõam®nagement (Emplacement R®serv®, protection dõ®l®ments remarquables au titre des 

L151-19° et L151-23Á du Code de lõUrbanisme et principe dõalignement obligatoire et dõordre continu des 

constructions)  

 

Quelques photos de lõatelier participatif de 2013 (Source rapport Agence SCE) 
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Le plan de r®f®rence de lõatelier participatif de 2013 

 

Le sch®ma dõam®nagement de lõOrientation dõAm®nagement et de Programmation du PLU 
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LLõõEEXXPPOOSSIITTIIOONN  EETT  LLAA  MMIISSEE  AA  DDIISSPPOOSSIITTIIOONN  DDEESS  EELLEEMMEENNTTSS  DDõõEETTUUDDEE,,  LLEE  RREEGGIISSTTRREE  DDEE  

CCOONNCCEERRTTAATTIIOONN  

Le registre de la concertation est lõoutil privil®gi® pour permettre ¨ la population et ¨ toute personne int®ress®e 

par un projet de formuler des remarques et des demandes partic ulières. 

Un registre de la concertation, disponible sur la table de concertation ¨ lõentr®e de la Mairie aux heures et jours 

dõouverture, a donc ®t® mis en place depuis le lancement du PLU. De plus les ®l®ments dõ®tude ont ®galement 

été exposés sur la tabl e de concertation afin de pouvoir °tre consult®s tout au long de lõ®laboration et de 

lõavancement du projet. 

Les remarques du registre qui présentaient un intérêt pour la collectivité et le projet urbain ont été reprises dans le 

présent bilan de la concert ation et traduites dans le projet de PLU.  

LLEE  SSIITTEE  IINNTTEERRNNEETT  DDUU  VVIILLLLAAGGEE  

La Commune a mis à disposition des informations et documents (bulletins municipaux téléchargeables 

notamment - Cf.  partie suivante) en utilisant le support Internet pour favoriser lõacc¯s ¨ lõinformation. 

 

 

Utilisation du support internet et du site de la Commune pour la communication  
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LLEESS  BBUULLLLEETTIINNSS  MMUUNNIICCIIPPAAUUXX  

Tout au long de la d®marche dõ®laboration du projet de PLU, des articles ont ®t® r®guli¯rement publi®s dans le 

bulletin du villa ge.  

 

Extrait du Bulletin n°62  

 

Extrait du Bulletin n°63  
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Extraits du bulletin n°64  

 


